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Référence : Loi sur la recherche des causes et des circonstances des décès  
(L.R.Q., c. R-0.2) 

Renvoi : Directive COR-1 

1. [Accès à l'enregistrement] - Le procureur qui désire procéder à l'audition 
de l'enregistrement d'un témoignage rendu lors d'une enquête du coroner 
peut en obtenir une copie gratuitement auprès des services de justice 
concernés. 

2. [Accès à la transcription] - Le procureur qui désire obtenir la transcription 
d'un enregistrement d'un témoignage rendu lors d'une enquête du coroner 
obtient l’autorisation du procureur en chef. 


